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Pêche. La colère gronde chez les pêcheurs 
de bar 

 
Réunis hier lundi, les pêcheurs-ligneurs veulent se défendre. La nouvelle réglementation de 
pêche au bar devrait imposer, dès janvier, de ne plus débarquer de bars jusqu'en juin 2016. « 
Nous avons déjà une interdiction de pêcher des bars dont la taille est inférieure à 42 cm 
contre 36 cm auparavant. La pêche du bar représente 70 % de notre revenu annuel. 
Avec ses décisions, l'Europe nous assassine », se révoltent des pêcheurs.  

Situation inacceptable 

Un moratoire de six mois qui interdirait la pêche au bar, pour ensuite, imposer des quotas 
mensuels de pêche de 1 tonne contre 1,3 tonnes pour les six derniers mois de l'année. « Ces 
propositions signent l'arrêt de mort de centaines de navires de petite pêche artisanale, la 
disparition de centaines d'emplois et l'arrêt brutal d'une filière économique. C'est un 
non-sens absolu », s' insurgent les pêcheurs-ligneurs normands. 

Avec leurs représentants, ils ont décidé des mesures à prendre alors que la commission 
nationale de pêche au bar se tiendra le 4 décembre à Paris. « Cette situation est 
inacceptable. Depuis 2015, nous essayons de nous arranger avec les pays étrangers de la 



Manche et de la Mer du Nord mais il n'y a pas d'accords possibles. Dès 2011, nous avons 
demandé la mise sous Tac (taux acceptable de capture) du bar mais d'autres pays 
d'Europe refusent », déclare Daniel Lefévre, président du comité régional des pêches. 
 
Lire aussi : Itechmer. Blue Fish ou la voix des pêcheurs à Bruxelles 

Suite à la réunion, des propositions seront faites le 4 décembre à Paris. « Que soit annulé ou 
diminué ce moratoire. Quand on pense que la commission européenne propose 1 450 
tonnes en capture et que les scientifiques en proposent 541 tonnes, il y a de 
l'incohérence. Pour ce qui est des bars pris au filet ou au chalut, ce sera du gâchis pour 
la ressource, insiste Daniel Lefévre. Il va falloir être ferme car le conseil des ministres 
européens sur le sujet aura lieu les 11 et 12 décembre. » 
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